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Présentation

Lors de sa
115e

séance tenue à Montréal les 6 et 7 mars 1980, le

Conseil des universités a procédé à l’étude des recommandations du Comité

conjoint des programmes relatives aux nouveaux programmes d’études que les

universités québécoises comptent implanter à l’automne 1980.

Des quatorze recommandations acheminées au Conseil, six n’ont pu

être analysées par ce dernier puisqu’une université, soit l’Université du

Québec, avait fait appel de la décision que le Comité conjoint des program

mes avait prise à l’endroit de cinq programmes d’études soumis par cette

institution. Comme l’approbation d’un autre programme de cette même univer

sité était reliée à un des cinq programmes en question, le Conseil ne pouvait

évidemment pas prendre de décision à cet égard. Le présent Avis du Conseil

des universités traite donc de huit nouveaux programmes d’études. La liste,

par cycle d’études, des programmes analysés par le Comité conjoint et qui

ont fait l’objet d’une recommandation au Conseil figure en annexe.

C’est donc dans un prochain Avis que le Conseil formulera, suite à

l’analyse par le Comité conjoint des éléments nouveaux que lui aura fait

parvenir l’Université du Québec, ses recommandations relativement aux cinq

programmes d’études dont il a été fait mention ci—dessus.

Le Conseil des universités tient à signaler que le Comité conjoint

s’est donné un instrument de plus dans son analyse d’opportuniV des nouveaux

programmes d’études que lui ont soumis les universités à l’aut ne 1979. En

effet, avant de finaliser chacune de ses recommandations, le Coité conjoint

a rencontré les principaux responsables de chaque projet d’ &‘r e,u programme.

Il appert que ces diverses rencontres ont été bien appréciÉes par les parties

concernées et qu’ elles ont donné lieu plus particuliàrement à des écianges

fructueux sur des thèmes qui peuvent difficilement être abord; dans un
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dossier de présentation de programme. Ilsemble d’ores et déjà acquis que
cette première expérience se poursuivra au cours des prochaines années.

Le ConsH veut également souligner que son analyse des projets de
nouveaux programmes que les universités veulent implanter, repose de plus
en plus sur une démarche oti le développement rationnel de l’enseignement
supérieur québécois constitue une préoccupation majeure. Certaines des
recommandations formulées dans le présent Avis sont d’ailleurs révélatri es
à ce sujet.
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RECO1ANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSITS SUR LE PROGRAIOE

DE BACCALAUREAT D’ENSEIGNEMENT EN

ACTIVITE PHYSIQUE SOUMIS PAR LE

CENTRE D’TUDES UNIVERSITAIRES DANS L’OUEST QUIfBCOIS



L’

1— Identificatfbn du prograe

Nom du programme: -

Baccalaureat d enseignement en
activité physique

Appellation du grade: Bachelier en éducation

Abréviation du grade: B..Ed.

Etablissement: Centre d’études universitaires dans

D l’Ouest québécois

U
C
U
C

o

U

C:
C’
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation par le Centre d’études universitaires

dans l’Ouest québécois d’un projet de programme de baccalauréat d’ensei

gnement en activité physique;

CONSID1RANT la pauvreté de l’analyse des besoins régionaux en

termes de spéctalistes en éducation physique et l’avis nettement défavo

rable formulé par les experts quant à l’opportunité d’implanter au Centre

d’études universitaires dans l’Ouest québécois un programme de baccalau

réat d’enseignement en activité physique;

CONSIDRANT que des études récentes tendent à démontrer une sur

production de spécialistes en éducation physique au Québec depuis 1978;

CONSIDERANT que l’avis de qualité du Conseil des études de l’Uni

versité du Québec ne traite que très succinctement des divers éléments de

qualité prévus aux procédures d’évaluation des projets de nouveaux pro

grammes d’études;

CONSID1RÀNT jue les ressources humaines appelées à oeuvrer dans

le programme soumfs par le Centre d’études universitaires dans l’Ouest

québécois sont nettement insuffisantes pour assurer l’atteinte des objec

tifs assignés au baccalauréat d’enseignement en activité physique et le

fait que la compétence de ces mêmes ressources ne concide que très faible

ment avec les objectifs proposés dans le dossier de présentation;
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( Le Conseil des universités recommande au
f ministre de 1’1ducation de refuser l’in—
( plantation d’un programme de baccalauréat
C d’enseignement en activité physique au
( Centre d’études universitaires dans l’Ouest
f québécois.
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RECOMMANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSITS SUR LE PROGRAMME

DE BACCALAURÉAT D’ENSEIGNENENT PROFESSIONNEL

(COMMERCE ET SECRTARIAT)

DE L’UNIVERSITI DE SMERBROOKE

DIREC11ON DES COMMUNICA11ONS
Mintère de rÉduca1on
1035, de la Chevrotére)11e

ébec, G1R 5A5-
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1— Identification du programme

Nom du programme: Baccalauréat en enseignement professionnel

Appellation du grade: Bachelier en éducation

Abréviation du grade: B.Ed.

Etablissement: Université de Sherbrooke
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation par l’Université de Sherbrooke d’un pro

jet de programme de baccalauréat d’enseignement professionnel;

CONSID!RANT que le projet de programme de baccalauréat soumis par

l’Université de Sherbrooke permettra de vérifier les hypothèses qui ont

présidé à l’élaboration du devis pédagogique et à celle du projet de pro
gramme, à savoir:

— la formation initiale antérieure à l’emploi pour les profes

seurs de l’enseignement professionnel au secondaire est préfé

rable à la formation en cours d’emploi

— il est possible de donner une connaissance des disciplines à

enseigner au niveau secondaire professionnel par des stages

courts et un enseignement théorique approprié;

CONSIDRANT que ces hypothèses méritent de faire l’objet d’une

expérimentation sérieuse surtout qu’une seule autre université offre un

programme du même genre;

CONSIDIRANT cependant les réserves sérieuses soulevées au cours

des examens d’opportunité et de qualité de ce programme relativement

— au niveau des stages;

— au chevauchement du contenu d’un grand nombre de cours portant

sur les connaissances techniques avec ceux existants déjà au

cegep;

—. à la nécessité d’offrir un programme de baccalauréat d’un

poids de 90 crédits après un programme professionnel de trois

années au cegep;
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— la nécessité de mieux définir le cadre méthodologique de

vérification d’atteinte des objectifs;

C0NSIDRANT que, outre l’évaluation institutionnelle périod cue

auquel ce programme sera soumis, il fera aussi l’objet d’une évlu tin

de la part du Comité ad hoc relevant du Comité conjoint des progranme

dont la création a été recommandée par le Conseil des universités et ui

a fait l’objet d’une approbation formelle de la part du ministre de

1 ‘Fducation;

ATTENDU que le projet de programme de baccalauréat visait à la

formation initiale des enseignants du secteur professionnel au niveau

secondaire, dans les domaines du commerce et du secrétariat, a fait l’objet

d’une expertise de qualité selon les procédures habituelles;

( le Conseil des ,universités recommande ait
( ministre de l’Education

( 10 d’autoriser la poursuite à l’Université dL

( Sherbrooke, à titre expérimental et pour une
( période de quatre années, d’un programme de
( 1er cycle visant à la formation initiale des
f enseignants du secteur professionnel au ni—
( veau secondaire, en commerce et en ccréta—
f riat, conduisant à l’obtention du grade de
( Bachlier en éducation (3.Ed.);
(
C 20 d’autoriser l’Université dc Sherhruokc à
f admettre une deuxième cohorte d’étudiants
( limitée à 30 candidats;
(
f

30
de ne pas autoriser l’Université de Sherbrooke
à admettre une troisième cohorte d’étudiants

( dans ce programme tant qu’elle n’aura pas soumis
f au Comité conjoint des programmes un rapport sur
f les mesures qu’elle entend prendre paur
f
f — assurer la qualité du niveau des stages
f dans ce programme;
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( — intégrer les connaissances techniques
( et les expertises existant au niveau
( collégial en faisant appel à une ou
( des institutions de niveau collégial
f pour la partie du programme conrrnant
f l’enseignement des connaissances tech
( niques;
f
( — assurer un suivi méthodologique resurant
( l’atteinte des objectifs et la pertinnce
( des hypothèses ainsi que la nécessité
( pour ce programme d?avoir un poids de 90
( crédits.
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RECOMMANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSITS SUR LE PROCRAIllfE
/ /

DE BACCALAUREAT EN GEOLOGIE DE
/ / %

L’UNIVERSITE DU QUEBEC A CHICOUTIMI



Baccalauréat en géologie

Bachelier ès sciences

3.Sc.

Université du Québec Chicoutimi

- 13 -

1— Identification du programme

Nom du programme:

Appellation du grade:

Abréviation du grade:

Ftablissement:

g’

f]

f
o
U
n
C
n
•0
u

‘u

J

U
o
n
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation par l’Université du Quéhec à Chicii’irni,
en septembre 1977, d’un projet de programme de baccalaureat en éo1uin;

CONSIDRANT la reconnaissance par le Conseil des ùnivers. tés
d’un axe de développement portant sur le Moyen—Nord à l’Universit du
Québec à Chicoutimi, région dont les ressources minérales constituent une
caractéristique importante;

CONSIDRANT que l’Université du Québec à Chicoutimi a révisé son
projet de programme dans le sens des recommandations formulées par le
Comité conjoint des programmes sur le projet de programme initial, recm—
mandations invitant l’Université du Québec à Chicoutimi à presente’ un
projet de programme de baccalauréat en géologie faisant état du type de;
baccalauréats avec majeure et mineure suggéré dans i’Opératio’ sciences
fondamentales;

CONSIOIRANT que suite aux recommandations de l’Opération I nc
appliquées l’Université du Québec à Chicoutimi a fourni des efforts .on—
crcts dans le développement rationnel de sa programmation djns le secteu
des sciences appi f quées au ni veau du l cyci e;

ATTENDU que l’implantation d’un programme de baccalaur(at e géolo
gie à l’Université du Québec à Chicoutimi n’entraînera la création d aucun
nouveau cours en sciences appliquées et ne nécessitera aucun coit supplé
mentaire;

CONSIDERANT que les conclusions de l’étude entreprise sous lauto—
rité du Conseil des universités dans le sous—secteur du génie géologque
et de la géologie ne permettent pas, pour l’instant, de modifier la s tua—
tian actuelle existant dans les universités frarcophones oi l’on retrouv
à la fois dês programmes de baccalauréat en géologie et en génie geoic gi ‘se,
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CONSIDRANT l’avis de qualité favorable formu]é par le Conseil

des études de l’Université du Québec sur le programme de baccalauréat en

géologie de l’Université du Québec à Chicoutimi;

NONOBSTANT le fait que le Comité conjoint des programmes déplore

la prolifération des programmes dans le secteur des sciences géologiques,

programmes dont les objectifs de formation sont tellement voisins qu’il de

vient difficile d’établir une nette distinction entre un programme de bacca

lauréat en génie géologique et un programme de baccalauréat en géologie;

f Le Conseil des universités recommande au

( ministre de l’ducation d’autoriser l’im—
( plantation à l’Université du Québec à
f Chicoutimi, d’un programme de 1er cycle
f en géologie conduisant à l’obtention du
f grade de Bachelier ès sciences (B.Sc.),
( sous réserve des résultats qui découleront
f de l’étude qu’effectuera le Conseil en
( réexaminant le cadre d’analyse auquel se
( référait, en 1972, l’Opération Sciences

f appliquées dans son étude du sous—secteur

( géologie.
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RECOMMANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSITS SUR LE PROGRANME

DE MAITRISE EN COMMUNICATION DE
/ %

L’UNIVERSITE DU QUEBEC A MONTREAL
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1— Identification du programme

Nom du programme: Mattrise en communication

Appellation du grade: Naître s Arts

Abréviation du grade: M.A.

Etab1issement: Université du Québec Montréal
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2— Recommandation

CONSIDRANT l’appel logé par l’Université du Québec à

Montréal relativement à l’avis rendu par le Conseil des universités au

ministre de l’ducation lui recommandant de refuser l’implantation dans

cet établissement d’un programme de maîtrise en communication (Avis n0

77.12, février 1978;

NONOBSTANT le fait, qu’à la suite de la demande du Con

seil des universités, le Comité conjoint des programmes, après une nou

velle étude de ce projet et une rencontre avec les représentants de l’Uni

versité du Québec à Montréal, recommandait à nouveau de maintenir son avis

de refuser l’implantation de ce programme;

CONSID1RANT, entre autres, que l’Université du Québec à

Montréal, depuis l’Avis que rendait le Conseil en février 1978, a apporté des
correctifs significatifs par rapport à la situation qui prévalait en modifiant
son projet par:

— la suppression de la concentration “relations
interpersonnelles”;

— l’améïioration de l’importance de son équipe
de professeurs et de chercheurs;

— une meilleure description de l’orientation de
ses recherches et des infrastructures et des
équipements qu’entend y consacrer l’établisse
ment;

— la modification des conditions d’admission
au programme;

CONSIDRANT les arguments que fait valoir l’Université du
Québec à Montréal relativement aux interprétations restrictives qu’on a
accordé aux notions “d’axe de développement” et de “complémentarité” tels
qu’ils sont utilisés dans le Cahier IV du Conseil des universités, Perspec—
tives 1976 du développment de l’ens nement_supérieur;
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NONOBSTANT les difficultés actuelles à l’établissement des be

soins d’une main—d’oeuvre hautement qualifiée dans le domaine des communica

tions, difficultés qu’identifie bien le Rapport de la CREPUQ sur les commu

nications (1977);

CONSIDRANT enfin que, à la lumière des dévelop

pements que connaîtra le secteur des communications dans les prochaines

années, il devra être permis

— de mieux préciser les concertations à établir
entre les divers établissements du réswau au
niveau de l’enseignement et de la recherche;

— de mieux identifier les orientations de la
recherche et des études avancées en communi
cation en particulier dans le large secteur
des sciences sociales et humaines;

— de mieux cerner l’évolution des dip1més en
communication sur le marché du travail.

f Le Conseil des universités recommande au ministre
f de l’Education:
f
( 10 d’autoriser l’implantation, à l’Université du
f Québec à Montréal, d’un programme de maîtrise
f en communication conduisant à l’obtention du
( grade de ‘maître ès arts (M.A.);
C
( 20 de veiller à ce que, dans cinq ans, soit entre—
( prise, sous la reponsabilité du Conseil des
( universités, une étude visant en particulier è
f déterminer les modalités propres è assurer un
f développement concerté entre les établissements
( du réseau qui oeuvrent dans le secteur des
( communications en tenant compte en particulier
( des cycles d’enseignement, des orientations de
( la recherche et des indications relatives aux
f besoins du marché du travail.
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RECOMMANDATION DU
/

CONSEIL DES UNIVERSITES SUR LE PROGRAMME

DE MAITRISE EN COOPRATION DE

L’UNIVERSIT DE SHERBROOKE
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation par l’Université deSherbrooke d’un projet
de programme de maîtrise en coopération;

CONSIDRANT qu’è cause des caractéristiques propres aux coopératives
et en vertu de l’ampleur que connatt le mouvement coopératif au Québec, le

gouvernement reconnaît les entreprises coopératives ‘comme des agents écono
miques d’une importance particulière et comme des partenaires privilégiés;

CONSIDFRÀNT que les experts consultés reconnaissent la pertinence
des besoins auxquels veut satisfaire le programme de maîtrise en coopération

de l’Université de Sherbrooke;

ATTENDU les nombreux efforts déployés par l’Université de Sherbrooke

et l’expertise acquise par cette dernière depuis un bon nombre d’années dans
le domaine de la coopération;

ATTENDU l’avis favorable de qualité rendu par le Sous—comité perma

nent d’évaluation des programmes de la Conférence des recteurs et des princi

paux des universités du Québec;

f Le Conseil des universités recommande au
( ministre dc l’Iducation d’autoriser l’im—
f plantation à l’Université de Sherbrooke
f d’un programme de deuxième cycle en coopé—
( ration conduisant à l’obtention du grade
( de Maître ès arts (M.A.).
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RECOMMANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSITS SUR LE PROGRAMME

DE MAITRISE EN LECTRONIQUE DE PUISSANCE

SOUNTS PAR L’UNIVERSITé DU QUBEC À TROIS—RIVIRES



1— Identification du programme
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Nom du programme:

Appellation du grade:

• Abréviation du grade:

établissement:

Maîtrise en électronique de puissance

Martre s sciences appliquées

M.Sc.A.

Université du Québec à Trois—Riviàres
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation par l’Université du Québec à Trois—Ri—

vires d’un projet de programme de mattrise en électronique de puissance;

CONSID1RANT les avis favorables exprimés par les experts consultés
au sujet de l’opportunité d’implanter à l’Université du Québec à Trois—

Riviàres un programme de mattrise en électronique de puissance;

CONSIDRANT l’avis favorable de qualité formulé par le Conseil des

études de l’Université du Québec sur le programme de mattrise en électro
nique de puissance;

CONSIDERANT la compétence des ressources professorales appelées à

oeuvrer dans le programme proposé ainsi que l’expérience déjà acquise

par l’Université du Québec à Trois—Riviàres au niveau du
1er

cycle en

génie industriel;

CONSIDRANT qu’il existe des besoins à satisfaire dans le domaine

de l’électronique de puissance et que ce domaine devient de plus en plus

accepté comme un champ de spécialisation et d’application à l’intérieur

du génie électriqu;

/
CONSIDERANT que le programme de mattrise en electronique de puissance

s’harmonise bien avec l’axe de développement “Industrie et travail” de

l’Université du Québec à Trois—Riviàres que lui a reconn” le Conseil des

universités en 1976;

CONSIDRANT que, conformément à l’avis de qualité du Conseil des

études de l’Université du Québec, l’Université du Québec T.-ois—Rivières
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remédiera au manque d’expérience industrielle du personnel enseignant

en recrutant des spécialistes pour assurer une partie de l’enseigne

ment afin de maintenir une liaison importante avec le secteur industril;

AUENDU que, depuis 1974, le progrannue de maîtrise en électro—

thermique de l’Université du Québec à Trois—Rivières n’a inscrit aucun

nouvel étudiant et produit aucun nouveau dipl6mé et que les admissions

à ce programme sont suspendues pour une période indéterminée depuis déjà

quelques années;

( Le Conseil des universités recommande au
( ministre de l’ducation d’autoriser l’im—
f plantation à l’Université du Québec à
( Trois—Rjvjàres d’un programme de 2e cycle
C en électronique de puissance conduisant à
C l’obtention du grade de Maître ès sciences
f appliquées (M.Sc.A.) à la condition que
( l’Université du Québec à Trois—Rivières
( procède à la fermeture de son programme
f actuel de maîtrise en électrothermique.



3”

— 27 —

RECOMMANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSITES SUR LE PROGRAMME

DE MAITRISE EN TUDES JUIVES

SOUMIS PAR L’UNIVERSIT MCGILL
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1— Identification du programme

Nom du programme: Maîtrise en études juives

Appellation du grade: Martre s arts

Abréviation du grade: M.A.

É”tablissement: Université McGill
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation, en 1976, par l’Université McCI11,

d’un projet de programme de maîtrise en études juives;

ATTENDU que le Conseil des universités, dans son Cahier IV,
Perspective 1976 des Orientations de l’enseignement supérieur, invitait
l’Université McCI11 à s’orienter dans la voie de la complémentarité avec
l’Université Concordia;

CONSIDRANT que le projet de programme modifié présenté par l’u
niversité McGill en septembre 1979 tient compte des recommandations du

Comité conjoint des programmes en vue d’établir une collaboration
entre l’Université McCill et l’Université Concordia dans le domaine des
études juives; ce qui constitue une mesure concrète vers l’établissement
d’une plus grande complémentarité entre l’Université McGill et l’Univer
sité Concordia;

CONSID1RANT l’importance des ressources professorales affectées
au programme de maltrise en études juives et l’expérience déj5 acquise
par l’Université MoCiil au niveau du programme de baca1auréat en études

ii f vos;

CONSIDERANT l’avis favorable formulé par les experts consultés au
sujet de la qualité du programme de

2e
cycle en études juves;

CONSIDRANT l’avis favorable exprimé par la Com issiun de la
recherche universitaire sur le programme de maîtrise en études juives;

ATTENDU l’avis favorable d’opporunité formulé par les experts

consultés;
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ATTENDU que l’existence de deux programmes de maTtrise dans

le même champ d’études, l’un à l’Université McGill, l’autre à l’Uni—

versité Concordia, n’est justifiable que si ces deux programmes sont

nettement complémentaires; ce qui devient encore plus évident lorsque

ces deux programmes sont offerts dans deux institutions anglophones

de la région montréalaise;

( Le Conseil des universités recommande au
( ministre de l’ducation d’inviter l’Uni—
( versité McGill à surseoir à l’implanta—
( tion d’un programme de maîtrise en études
f juives conduisant à l’obtention du grade
( de Master of Arts (M.A.) jusqu’à ce que
f l’Université McGill et l’Université Con—
t cordia fassent conjointement rapport au
f Conseil des universités sur les modalités
f de collaboration entre ces deux institu—
( tions, dans le domaine des études .iuives
( au niveau du deuxième cycle.



— 31 —

RECOMMANDATION DU

CONSEIL DES UNIVERSIT5 SUR LE PROGRANME

DE MAITRISE EN SCIENCE POLITIQUE
/

SOUMIS PAR L’UNIVERSITE CONCORDIA
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1— Identification du programme

Nom du programme: Maîtrise en science politique

Appellation du grade: Maître ès arts

Abréviation du grade: M.A.

établissement: Université Concordia
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2— Recommandation

ATTENDU la présentation par l’Université Concordia d’un prograrr.
de maîtrise en science politique;

CONSIDIANT que les experts consultés reconnaissent la pertinence

des besoins auxquels veut répondre le programme d’études soumis par l’Uni
versité Concordia;

CONSIDRANT que le caractère nettement professionnel du programme
le distingue des autres programmes de maîtrise en science politique exis
tants dans les universités francophones et le situe dans une position

complémentaire par rapport au programme de maîtrise en science politique

offert à l’Université McGill;

ATTENDU que l’orientation professionnelle de la maîtrise en science

politique situe ce programme dans le prolongement de l’axe “Sciences de

l’administration” que reconnaissait le Conseil des universités à l’Univer
sité Concordia dans son Cahier IV Perspectives .1976 des orientations de

l’enseignemespé rieur;

ATTENDU les réserves formulées par les experts dans l’avis de qualité

favorable, à savoir que l’Université Concordla

— procède, avant l’implantation du programme, à l’engagement

de deux professeurs ayant une compétence en admiristration

publique et dont la spécialité serait la politique canadien

ne et québécoise;

— fasse ressortir explicitement 1e caractère professionnel de

la maîtrise en science politique;



V
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( Le Conseil des universités recommande au
( ministre de l’Education d’autoriser l’im—
( plantation à l’Université Concordia d’un
( progranune de deuxième cycle en analyse
( politique et en administration publique
( (Master on Public Policy and administration)
f conduisant à l’obtention du grade de Maître
( ès arts (M.A.) aux conditions suivantes:
(
f 10 que l’Université Concordia procède, avant
( l’implantation du programme, à l’engagement
C de deux professeurs ayant une compétence en
( administration publique et dont la spécia—
C lité serait la politique canadienne et
( québécoise;
f
( 2° que l’Université Concordia modifie le titre
f de son programme comme il est indiqué ci—
( dessus afin d’en faire ressortir clairement
f le caractère professionnel;
(
f

30
que l’Université Concordia fasse parvenir au

f Comité conjoint des programmes, dans cinq ans,
( les résultats de l’évaluation à laquelle elle
( devra soumettre son nouveau programme de mai—
f trise comme le recommande l’avis de qualité
( du Sous—comité permanent d’évaluation des pro—
f grammes de la Conférence des recteurs et des
( principaux des universités du Québec.



I’ ANNEXE

I 0

LISTE PAR CYCLE DES PROGRAMMES ANALYSES PAR LE COMITE CONJOINT DES
PROGRAMMES ET QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE RECOMMANDATION AU CONSEIL

er
1 cycle

— Baccalauréat en géologie
Université du Québec à Chicoutimi

*
— Baccalattreat en langues modernes

Université du Québec à Chicoutimi

— Baccalauréat d’enseignement en activité physique
Centre d’études universitaires dans l’Ouest québécois

*
— Baccalaureat en relations industrielles

Centre d’études universitaires dans l’Ouest québécois

Baccalauréat d’enseignement professionnel
(commerce et secrétariat)
Université de Sherbrooke

2e
cycle

*
— Ma;trise en gestion des petites et moyennes organisations

Université du Québec à Chicoutimi

— Maîtrise en économie et gestion des systèmes de petite et
moyenne dimensions*

Université du Québec à Trois—Rivières

— Maîtrise en électronique de puissance
Université du Québec à Trois—Rivières

*
— Maitrise en analyse et gestion urbaines

Université du Québec à Montréal

— Maltrise en science politique
Université Concordia

— Mattrise en études juives
Université McGill

— Maîtrise en coopération
Université de Sherbrooke

— Maîtrise en communication
Université du Québec à Montréal

* Suite à la demande de l’Université du Québec,’ ces programmes feront l’objet
d’un réexamen par le Comité conjoint des programmes
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3e
cycle

*
— Doctorat en religiologie

Université du Qubec à Montréal

* Suite à la demande de l’Université du Québec, ce prograume fera l’oblet
d’un réexamen par le Comjté conjoint des programmes



 


